




Lors d’une demande de congé, 
je choisis “Annuel ouvrable” 



Comment savoir si j’ai soldé 
mes jours ouvrables ? 



Est-ce que je peux poser du lundi au 
vendredi midi en jours ouvrables 

et le vendredi après-midi en ouvré ? 

Non.  
Si mon solde le permet, je pose toute 

la semaine en jours ouvrables. 



Et si je dois annuler un congé en 
ouvrables alors que j’avais déjà posé 
des ouvrés (solde ouvrable épuisé) ? 

Il faut annuler les 2 congés, 
et solder à nouveau 
mes jours ouvrables 



Un petit exemple ? 
 

Je veux poser du congé pour la rentrée 
du lundi 12 au vendredi 16 février 2024 



Je pose des jours ouvrables 
du lundi 12 au vendredi 16 

 
Il me sera décompté 

6 jours ouvrables 
du lundi 12 au samedi 17  







Oui à 2 conditions : 
Avoir un reliquat de congés 2023 en 

jours ouvrables 
 

Le samedi doit être inclus dans la 
période de congé  et le retour de congé 

être un lundi. 



Quelle est la méthode d'acquisition 
mensuelle des jours ouvrés 

en 2024 ? 



Cela ne devrait pas être une 
acquisition mensuelle 

de 2,0833 ? 
 

Non, l’acquisition est arrondie 
à la demi-journée supérieure. 

Mois 
Droit 

mensuel  
Droits 

cumulés 
Droits arrondis 

cumulés 

Janv 2,0833 2,0833 2,5 

Fév 2,0833 4,1666 4,5 (2 jours acquis) 

Mars 2,0833 6,2499 6,5 (2 jours acquis) 

Avril 2,0833 8,3332 8,5 (2 jours acquis) 

Mai 2,0833 10,4165 10,5 (2 jours acquis) 

Juin 2,0833 12,4998 12,5 (2 jours acquis) 

Juill 2,0833 14,5831 15 (2,5 jours acquis) 

Août 2,0833 16,6664 17 (2 jours acquis) 

Sept 2,0833 18,7497 19 (2 jours acquis) 

Oct 2,0833 20,833 21 (2 jours acquis) 

Nov 2,0833 22,9163 23 (2 jours acquis) 

Déc 2,0833 24,9996 25 (2 jours acquis) 



Et si j’ai un doute ? 

Je contacte mon RRH. 


